
Villers en Direct  
N°31 - Novembre 2019 

 

Quelques foyers de la commune n’ont pas reçu le feuillet « Villers en Direct » paru en septembre 
dernier, suite à un dysfonctionnement dans la distribution du courrier. Ce feuillet comportait une 
information particulièrement importante puisqu’il annonçait la réunion publique concernant 
l’arrivée de la fibre optique sur notre commune. Suite à ce dysfonctionnement, la Poste a fait un 
geste commercial en prenant à sa charge les frais liés à la distribution du feuillet Villers en Direct 
de novembre afin que tous les Villersois puissent être informés en temps et en heure de la tenue 
de la réunion publique. 
 

ARRIVÉE de la FIBRE OPTIQUE à VILLERS 
Réunion publique d’information  

le lundi 18 novembre à 18h30 
à la salle d’animation ( Route de Charlieu) 

 
Les résidences et locaux professionnels de VILLERS vont bientôt pouvoir être raccordés au réseau 
de Fibre Optique qui permet l’accès à internet en Très Haut Débit (THD). Le Syndicat 
Intercommunal des Energies de la Loire (SIEL) qui conduit le déploiement de la fibre sur notre 
département, tiendra une réunion d’information à VILLERS le lundi 18 novembre 2019 à 18h30 à 
la salle d’animation. Des responsables et des techniciens du SIEL seront présents pour présenter 
la procédure à suivre pour le raccordement des habitations et des entreprises à la fibre optique. 
Après cette présentation, ils pourront apporter toutes les précisions nécessaires pour éclairer leur 
propos et ils pourront également répondre aux éventuelles questions particulières que vous 
pourriez vous poser. Les opérations de raccordement qui pendant la phase de lancement seront 
gratuites, deviendront payantes passé une certaine date. Avant cette date, seuls les éventuels 
travaux d’adaptation des bâtiments nécessaires pour le passage du câble de fibre optique 
resteront à la charge des propriétaires. Pour que votre habitation ou votre local professionnel soit 
raccordé à la fibre dans les conditions les plus intéressantes et pour anticiper au mieux les 
éventuels aménagements nécessaires pour le raccordement de votre résidence ou de votre local 
professionnel, il est donc vivement conseillé à tous ceux qui le pourront, de participer à la réunion 
d’information du lundi 18 novembre, ou de s’y faire représenter en cas d’impossibilité afin d’avoir 
toutes les informations utiles.  
 
Attention : Le SIEL nous a communiqué une liste d’adresses principalement situées sur les 
quartiers du Pilon, des Varennes, de la Levée et de Marigny qui pour des raisons techniques ne 
dépendent pas du point de raccordement de Villers mais de celui de Cuinzier. La mise en service 
sur Cuinzier interviendra un peu plus tard, normalement début 2020 selon les dernières 
informations données par le SIEL. Une réunion publique sera alors programmée sur Cuinzier. Le 
contenu des réunions publiques est le même pour chaque commune disposant d’un point de 
raccordement.  Les personnes des quartiers concernés peuvent donc venir indifféremment à la 



réunion du 18 novembre à Villers où attendre la réunion publique qui se déroulera à Cuinzier. Si 
vous êtes résident des quartiers concernés et que vous voulez savoir si vous dépendez du point de 
raccordement de Cuinzier, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie du lundi au samedi inclus 
de 10h30 à 12h ou le mardi soir de 16h30 à 18h30. 

 
TELETHON 2019 – SAMEDI 7 DECEMBRE 

 

Tous les deux ans, l’association Lien Social coordonne l’organisation du Téléthon en fédérant les 
autres associations de la commune et toutes les personnes volontaires pour s’impliquer pour cette 
occasion. A partir de 10 heures à la salle des fêtes, des animations seront proposées par les élèves 
de l’école de Villers. Des repas seront proposés à consommer sur place ou à emporter. L’Avenir 
Musical viendra animer cette journée à partir de 12 heures. Un lâcher de ballons est prévu à 14 
heures. 
Des bons de réservation pour les repas ont été distribués dans les boîtes aux lettres. Si besoin, 
vous pouvez vous en procurer au secrétariat de mairie. 
 

 

Autres dates à noter sur novembre, décembre et janvier : 
 

Messe et concert de Sainte Cécile  
Samedi 23 novembre à 19 h à l’église (horaire à préciser) 

Organisé par l’Avenir Musical de VILLERS 

 

Spectacle autour des chansons de BRASSENS  
Avec Gilles CHERBUT de l’Ecritoire d’Estieugues et Michel GRANGE. 

Samedi 30 novembre à 20h30 à la salle du Restaurant Scolaire 
Organisé dans le cadre du 10ème anniversaire de la Bibliothèque 

 
Arbre de Noël de l’Ecole  

Vendredi 20 décembre à 19h à la salle d’animation 
Organisé par le Sou des Ecoles 

  

Distribution du colis de Noël des aînés  
Samedi 21 décembre 

 
Cérémonie des Vœux de la Municipalité 

Dimanche 12 janvier à 11 h à la salle d’animation 
 

Concours de Belote 
Samedi 25 janvier 14h à la salle d’animation 

Organisé par l’Amicale Boules de Villers 
  

 
Consultez le site de la commune : villersloire.e-monsite.com 


